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En cas de non à l’initiative pour
davantage de logements aborda-
bles, 250 millions de francs seront
injectés dans le fonds de roule-
ment destiné aux habitations
d’utilité publique. Pour Frédéric
Dovat,  responsable de la poli-
tique de l’aménagement du ter-
ritoire et de l’immobilier au Cen-
tre patronal, cette solution a déjà
fait ses preuves par le passé. Elle
fournit une aide directe et ciblée
aux loyers modérés.
«Avec ce crédit-cadre, les maîtres
d’ouvrage construisent là où il y
a de réels besoins et des situations
de pénurie. Cette mesure pré-
sente aussi l’avantage de n’intro-
duire ni quota rigide, ni droit de
préemption en faveur des can-
tons et des communes sur toute
parcelle bâtie ou non», souligne
le responsable. 
L’initiative autorise en effet les
collectivités publiques à intro-
duire, en vue d’encourager la
construction de logements d’uti-
lité publique, un droit de préem-
ption en leur faveur sur des biens-
fonds appropriés, sans plus de
précisions. Elle leur accorde éga-
lement un droit de préemption
sur les biens-fonds propriété de
la Confédération ou d’entreprises
qui lui sont liées, comme la Poste
et les CFF.
Quant au quota de 10% de nou-
veaux logements d’utilité pu-
blique, le Vaudois est persuadé
que sa mise en œuvre incombera

aux cantons. Le texte de l’initia-
tive stipule d’ailleurs que ce pour-
centage s’applique à l’échelle
suisse.  «Prenez la première révi-
sion de la LAT, aujourd’hui,
chaque canton doit dézoner. Il en
ira de même avec cette initiative
où chaque canton devra appli-
quer ce quota», relève-t-il. 
Aux yeux de Frédéric Dovat,
l’initiative pose un autre pro-
blème, en limitant les rénovations
énergétiques. «Un non-sens éco-
logique à l’heure de la stratégie
énergique 2050. La révision de la
loi sur le CO2 prévoit en outre
un fonds pour le climat qui vise
notamment à pérenniser le pro-
gramme bâtiment de la Confé-
dération en faveur de l’environ-

nement. L’initiative nage à
contre-courant», déclare-t-il.

Pas l’objet d’un référendum
Or les 250 millions de francs pré-
vus en cas de refus concernent
aussi les rénovations énergé-
tiques. Et pour y prétendre, les
projets de construction doivent
répondre à des exigences élevées
en matière d’écologie ainsi que
d’efficience énergétique. Ce cré-
dit-cadre a été accepté par le Par-
lement, l’année dernière. Comme
il s’agit d’un arrêté fédéral de fi-
nancement, il n’est pas sujet à ré-
férendum. 
Ce fonds de roulement est géré,
pour le compte de la Confédéra-
tion, par les organisations faî-

tières de la construction de loge-
ments d’utilité publique. Ces der-
nières octroient des prêts à taux
préférentiel à des maîtres d’ou-
vrage. Avec cet argent, ces der-
niers peuvent non seulement
construire et rénover mais aussi
acheter des terrains ou des im-
meubles. Ils doivent toutefois dis-
poser d’au moins 10% de fonds
propres. Le montant maximal de
prêt par demande s’élève à trois
millions de francs. Et un maître
d’ouvrage peut en général béné-
ficier de prêts du fonds jusqu’à
concurrence de dix millions au
maximum. 
Lors des trois premières années,
aucun intérêt n’est perçu et il n’y
a pas d’obligation d’amortisse-
ment. Ensuite, le taux d’intérêt
en vigueur à ce moment s’ap-
plique et le remboursement, dont
la durée s’élève au total à 25 ans,
débute après un nouveau délai
de trois ans.
Ce système favorise les coopéra-
tives d’habitation. «Nous ne
sommes d’ailleurs pas opposés à
celles-ci. Elles ont un rôle à jouer.
Il faut construire des logements
pour toutes les catégories de re-
venus», poursuit Frédéric Dovat.
Selon lui, les mesures prévues
dans l’initiative ne permettent
toutefois pas de construire davan-
tage de logements abordables.
«L’exemple genevois le prouve.
Dans ce canton, il y a un quota de
20% de logements abordables et
également un droit de préem-
ption. Or le parc locatif de son

chef-lieu est vieillissant et le taux
de vacance très bas», précise-t-il. 
Aux yeux du responsable de la
politique immobilière, l’initiative
manque sa cible puisqu’elle va
entraîner la construction d’im-
meubles là où il n’y a pas de be-
soin. «La France qui s’est dotée
d’une politique de quotas et elle
possède un nombre important de
logements sociaux vides en péri-
phérie.»  

Selon lui, pour faire baisser les
loyers, la solution est simple: «il
faut construire plus dans les
zones de pénurie. Et pour
construire plus, il faut assouplir
la législation et non pas en rajou-
ter une couche. A Genève, les rè-
gles sont très strictes en la matière
et le taux de vacance s’avère très
faible. Certains projets sont aban-
donnés devant les complexités
administratives.»
Pour Frédéric Dovat enfin, cer-
taines municipalités, dont celle
de Lausanne, pourraient montrer
l’exemple et ne pas proposer, via
leurs caisses de pension, d’appar-
tement de 3,5 pièces de 84 mè-
tres-carrés pour un loyer de 2730
francs.!

Initiative sur les logements abordables: 
contre-projet à 250 millions de francs
VOTATION. Réguler le marché ou injecter des millions de francs dans la construction de logements à loyer modéré. Les Suisses trancheront dimanche. 

FRÉDÉRIC DOVAT. «Pour construire plus, il faut assouplir
la législation et non pas en rajouter une couche.» 

«A GENÈVE, LES RÈGLES
SONT TRÈS STRICTES EN

MATIÈRE D’IMMOBILIER ET
LE TAUX DE VACANCE
S’AVÈRE TRÈS FAIBLE.

CERTAINS PROJETS SONT
ABANDONNÉS.»  

Les partis qui ont progressé aux
élections fédérales en automne ont
aussi gagné de nouveaux mem-
bres. Les Verts et les Vert’libéraux
ont ainsi vu leur nombre d’adhé-
rents augmenté d’environ un
quart depuis l’année dernière, se-
lon leurs déclarations.
Les Verts comptent aujourd’hui
près de 2000 membres de plus par
rapport aux quelque 8600 inscrits
au début de l’année électorale. Ils
en ont désormais environ 10.500.
Ces chiffres ne prennent pas en
compte l’augmentation du nom-
bre de Jeunes Verts, a précisé Re-
gula Tschanz, secrétaire générale
des Verts. Les partis cantonaux
peuvent en outre compter sur de
nombreux sympathisants aussi
engagés que les membres.
Le succès des Verts est probable-
ment dû, au moins en partie, à leur
engagement en faveur de la pro-
tection du climat, a estimé Mme
Tschanz. Les initiatives rejetées,

notamment pour une «Economie
verte», des aliments équitables et
pour l’abandon du nucléaire ont
donné de la visibilité au parti. Les
Verts ont par ailleurs «joué un rôle
central en tant que rempart contre
le populisme de droite», a déclaré
Regula Tschanz.
Les Vert’libéraux ont également
vu leur nombre d’adhérents aug-
menter d’environ un quart au
cours de l’année électorale. «Les
positions claires du PVL dans la
politique environnementale et cli-
matique et notre politique euro-
péenne» sont des raisons souvent
mentionnées pour l’adhésion au
parti, selon son secrétaire général
Michael Köpfli.
Le fait que ce jeune parti sou-
tienne une protection climatique
cohérente et une économie inno-
vante et forte semble convaincre
de plus en plus de personnes, a
souligné M. Köpfli. Début 2019,
le PVL comptait environ 4000

membres, un chiffre qui se porte
aujourd’hui à environ 5100.

Stabilité au sein
des  «vieux» partis
A l’inverse, le PBD, qui a perdu
son groupe parlementaire suite
aux élections, a également vu
fondre de près de 10% le nombre
de ses adhérents. Ils sont passés
de 6044 à environ 5500, selon sa
secrétaire générale Astrid Bärt-
schi. La plupart des départs sont
dus à des décès. Il y a eu une lé-
gère augmentation des jeunes
membres, a toutefois précisé
Mme Bärtschi.
Si les «vieux» partis ont perdu des
voix le 20 octobre, leur nombre de
membres est resté sable. Le PLR
compte environ 120.000 mem-
bres, selon son porte-parole Mar-
tin Stucki. Le parti n’a pas connu
de vague importante de membres
rejoignant ou quittant la forma-
tion, pas même après la publica-

tion d’un document controversé
de prise de position sur la politique
climatique et environnementale.
L’UDC, qui malgré des pertes de
voix est resté le premier parti de
Suisse, compte environ 80.000
membres, indique sa porte-parole
Andrea Sommer. Le PS n’a pas
encore de chiffres pour 2020, mais
début 2019, il comptait environ
31.300 membres. Son porte-pa-
role Nicolas Häsler a supposé que
ce nombre devrait rester iden-
tique, voire augmenter légère-
ment. Le PDC n’a pas encore
communiqué de chiffres.
Lors des élections fédérales du 20
octobre, les Verts ont gagné 6,1
points de pourcentage pour attein-
dre 13,2% et le PVL 3,2 points
pour récolter 7,8% des voix.
L’UDC a récolté 25,6% (-3,8) des
suffrages. Le PS en a récolté 16,8%
(-2,0). Le PLR en a obtenu 15,1%
(-1,3), le PDC 11,4% (-0,3) et le
PBD 2,4% (-1,7). – (ats)

Portés par leurs succès, les partis
verts gagnent des membres 
ÉLECTIONS. Les Verts et les Vert’libéraux ont enregistré une hausse de leur nombre d’adhérents d’environ un quart. 

Taux de
vacance: entre
décélération
et inquiétude
IMMOBILIER. Le nombre de lo-
gements vides a freiné sa progres-
sion l’année dernière. Si des ag-
glomérations comme Olten,
Soleure et Bienne enregistrent
des taux de vacance particulière-
ment élevés, Genève et Lausanne
affichent par contre une certaine
pénurie de logements.
Au niveau national, le taux de va-
cance a progressé l’année dernière
à 1,66%, après 1,62% en 2018, a
relevé hier la société immobilière
CSL dans une étude. Les écart se
creusent cependant entre les
grands centres urbains et d’autres
agglomérations. Olten-Zofingue
affiche ainsi un taux de vacance
particulièrement élevé de 4,0%,
suivi par Soleure (3,2%), Bienne
(2,8%) et Aarau (2,7%).
A l’opposée, des villes comme
Zoug (0,5%) Genève (0,6%), Lau-
sanne (0,7%) et Zurich (0,9%) af-
fichent des taux nettement infé-
rieurs à la moyenne nationale,
signe d’«un marché de la location
tendu», a indiqué CSL. – (ats)

CONGÉ PATERNITÉ:
le peuple tranchera sur
les dix jours pour les pères
Le référendum contre les deux
semaines de congé paternité a
abouti. La Chancellerie fédérale
a annoncé hier que 54.489 des
55.120 signatures déposées sont
valables.
Le référendum est porté par
l’UDC, quelques membres des
jeunes libéraux-radicaux et du
PDC. Pour les opposants au
congé, celui-ci est trop coûteux
pour les employés et les em-
ployeurs. La charge financière se-
rait de 230 millions de francs par
an et nécessiterait un relèvement
de 0,05 point des cotisations so-
ciales concernées. Sur le salaire
moyen suisse de 6500 francs par
mois, employeur et employé de-
vraient verser ensemble 3,90
francs de plus. – (ats)

CONJONCTURE

Le moral des entreprises
progresse 
Les entreprises helvétiques ont
enregistré en janvier une mo-
deste mais généralisée améliora-
tion de la marche de leurs affaires,
selon le dernier sondage réalisé
par le KOF. La situation demeure
néanmoins nettement moins ré-
jouissante qu’il y a un an à la
même période, rappelle le rap-
port mensuel publié hier.
La première moitié de l’an der-
nier avait en effet été marquée
par une dégradation notable,
avant une amorce de stabilisation
en automne.
Services financiers et d’assu-
rances constituent les deux ex-
ceptions notables à l’embellie re-
censée sur un mois, mais la
situation reste jugée «très bonne».
Les recettes continuent ainsi de
croître, quand bien même l’accé-
lération de la demande pour ce
type de services connaît un léger
accès de faiblesse. – (ats)

La confiance des ménages
demeure faible en janvier
Si le moral des ménages suisses a
été assombri par des inquiétudes
persistantes concernant l’évolu-
tion de leur situation financière,
la confiance est à la hausse en ce
qui concerne l’économie et le mar-
ché du travail.
Avec une valeur de -9 points en
janvier après -10,3 points en oc-
tobre, l’indice du climat de
consommation1 continue à s’af-
ficher en dessous de sa moyenne
à long terme (-5 points) a an-
noncé hier le Seco. Les ménages
font néanmoins preuve d’un clair
regain d’optimisme s’agissant de
l’évolution future de l’économie
dans son ensemble. – (ats)

Les ventes du commerce
de détail stagnent 
Les chiffres d’affaires du com-
merce de détail ont stagné en
Suisse l’année dernière. Alors que
le secteur alimentaire a enregistré
une légère progression (+0,2%),
celui non-alimentaire a limité son
repli, a indiqué hier l’institut
d’études de marché GFK.
Dans le non-alimentaire, les
ventes ont reculé de 0,3%. Malgré
ce repli, une reprise se dessine
dans ce secteur, qui a essuyé une
chute de 1,3% en 2018. – (ats)


